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CERTIFICAT DE CIRCULATION EUR -1 
CIRCULATION CERTIFICATE - WARENVERKEHRSBESCHEINIGUNG  
 
Usage et intérêt : 
 
Le certificat EUR 1 permet à la marchandise de bénéficier de droits de douane réduits ou nuls 
dans les pays ayant conclu avec la CEE des accords préférentiels sur la base de la réciprocité. A 
ce titre, il peut être considéré comme un certificat d'origine. 
 
Diverses utilisations ou formes : 
 
Normalement, ce document n'aurait pas de raison d'être pour les pays qui n'accordent pas la 
réciprocité dans les accords préférentiels. Mais beaucoup d'entre eux (en Afrique, en particulier) 
le demandent et parfois l'exigent quand ils n'en font pas le remplaçant du certificat d'origine. 
 
Où obtenir le formulaire ? 
 
A la Librairie du Commerce International et dans les librairies spécialisées. 
 
 
Qui rédige le document ? 
 
C'est l'exportateur qui doit rédiger le document. En fait, c'est souvent le transitaire, mais 
l'exportateur est le mieux placé pour donner les informations nécessaires, car ce document doit 
être considéré comme un certificat d'origine. 
 
Qui est responsable des mentions écrites ? 
 
L'exportateur est responsable de toutes les données portées sur le certificat de circulation.  
Il est tenu de donner, d'ailleurs, certaines explications sur l'origine de la marchandise au verso 
du document. 
 
 
Quel est le destinataire ? 
 
Ce certificat, une fois visé par la Douane, est remis à l'exportateur, mais son destinataire réel est 
l'importateur pour présentation à la douane de son pays au moment du dédouanement. 
 
Visa - Certification 
 
La certification EUR 1 doit être visée par la Douane au moment du dédouanement à 
l'exportation. 
 
Signature 
 
Le certificat est signé par l'exportateur. Parfois, dans le cadre de perfectionnement actif d'un 
produit de l'AELE, par exemple, il peut être signé du premier fabricant. 
 
Observations 

© Jacques SCHMITT - FTCI 2004  - 1 -     Conseil & Formation en commerce international 



 
Fiches Thématiques ActivExport 

 
 

 

 
Il faut noter que, dans les échanges préférentiels avec la Turquie, le document exigé n'est pas un 
EUR 1, mais ATR - 1 ou ATR - 3..  
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